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En premier lieu, et au nom
de la section locale, permet-
tez moi de féliciter notre
président, confrère Guy
Bourgouin, qui a reçu le prix
de l’O.D.R.T. en reconnais-
sance de son travail excep-
tionnel pour aider les mem-
bres avec leurs cas de
C.S.P.A.A.T.

Kapuskasing

Les opérations forestières de
la Spruce Falls se préparent
pour la saison d’abattage
hivernale.  Nos membres ont
hâte de commencer, la plu-
part d’entre eux ayant été
sans travail depuis la planta-
tion du printemps.

Plusieurs de nos membres
travaillant dans les bureaux
de la Spruce Falls sont
débordés de travail à cause
du manque de personnel
dans certains cas et du
manque de
travailleurs(euses) quali-
fié(e)s dans des secteurs
clef.  Pour tenter de résoudre
ce problème, la compagnie
et le syndicat travaillent
ensemble pour identifier les
besoins de formation et/ou
d’embauche du personnel.
Ceci aurait aussi pour effet
de réduire la pression lors
des remplacements pour les
vacances, les journées facul-
tatives et les fêtes ainsi que
les congés de maladie.    

Je profite de l’occasion pour
saluer les confrères Ernest
Credger, Arthur Proulx,
Albert Carrier et Bob Giles.
Ces quatre membres,
provenant des deux secteurs
des opérations que nous
représentons, viennent de se
retirer et nous leur
souhaitons bonne chance et
bonne retraite.

Opasatika

La section locale vient tout
juste de finaliser les négoci-
ations avec les opérations
forestières de Excel et les
membres voteront sur l’en-
tente de principe dans les
prochaines semaines.  Les
détails suivront à la
prochaine édition du bul-
letin.

À la Maison Arc-en-ciel, et
en accord avec la conven-
tion collective, la section
locale et la gérance vont réé-
valuer les heures de travail
et la distribution des tâches
dans les semaines qui vien-
nent.  Ceci dit, l’atmosphère
s’est grandement amélioré
au centre et la plupart des
employé(e)s aiment y tra-
vailler alors que ceux-ci ont
vu une augmentation des
heures de travail dis-

pon ib les .
Ceci est dû
en partie à
l’augmen-
tation de la
c l i e n t è l e
sur une
base con-
tinue.   

Cochrane

Le moulin de la Tembec
opère encore sur  3 quarts de
production bien que la com-
pagnie ait toujours à com-
poser avec des conditions du
marché difficiles.  Nos
membres s’apprêtent à
négocier une nouvelle con-
vention, l’ancienne étant
échue depuis août dernier.

En terminant, laissez moi
vous souhaiter un joyeux
Noël et une bonne et
heureuse année.  Pour ceux
d’entre vous qui auront à
voyager durant la saison des
fêtes, soyez prudents sur la
route.  Des conditions de
température défavorables
sont toujours à craindre en
ce temps de l’année.

Fraternellement;
Eric Carroll

Eric Carroll

Confrère Guy Bourgouin reçois la plaque de l’ODRT des mains de
Lorne Stenabaugh, vice président du Conseil du travail de Kapuskasing.

Le conseil et le personnel de la section locale vous souhaitent

un t rès joy eux noËl et
une bonne et heureuse annÉe !

NOTRE PRÉSIDENT HONORÉ
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Kirkland Lake

Le moulin de réusi-
nage de bouts de
Te m b e c - K i r k l a n d
Lake est finalement en
fonction!  L’ouverture
officielle s’est
déroulée le 22 septem-
bre dernier.  Des nota-
bles tel David
Ramsey, ministre des
ressources naturelles, et
d’autres politiciens étaient
présents ainsi qu’une bonne
part des hauts dirigeants de
Tembec.   L’usine opère
présentement sur 2 quarts et
une trentaine de membres
sont de retour au travail.  La
pleine capacité n’a toujours
pas été atteinte mais on
espère qu’un troisième quart
sera ouvert bientôt pour
assurer le retour du reste des
ancien(ne)s employé(e)s.
Le but à long terme visé par

la compagnie est
l’opération sur une
base de 24/7, tout
dépendant de l’ap-
provisionnement,
ce qui, selon une
étude antérieure de
disponibilité et de
marché, est tout à
fait possible.

Timmins

Environ 105 membres de
Tembec-Timmins sont au
chômage depuis la fin de
juillet et la direction locale
attend toujours une décision
de la maison mère à savoir si
l’on investira dans une petite
chaîne de production qui
s’avère cruciale pour la
survie de l’usine.  Nos mem-
bres n’ont toujours pas
perdu espoir, mais ils
aimeraient savoir bientôt si,

et quand, ils seront rappelés
au travail.

Larder Lake

Un nouveau groupe d’une
trentaine d’employé(e)s a
rejoint les rangs du syndicat
dans mon coin de la section
locale.  Cheminis Lumber
Inc., opère un moulin et
usine de rabotage situé à
quelques 20 minutes à l’est
de Kirkland Lake.  Ils scient
du bois d’oeuvre de
longueurs variées mais leur
production majeure consiste
d’items spécialisés comme
le 6x6, le 8x8, le 2x10, etc.
Les demandes con-
tractuelles ont déjà été
échangées et nous avons
établi des dates de rencontre
pour tenter d’obtenir un pre-
mier contrat pour ces nou-
veaux membres.

Éducation syndicale

En septembre dernier la sec-
tion locale a tenu une ses-
sion d’orientation à laquelle
nous avons reçu des nou-
veaux membres de
Columbia-Hearst, Domtar-
Timmins, la Coop. de
Hearst, la Maison Arc-en-
ciel, Norbord-Cochrane, les
Services de dépendance de
Cochrane-Nord, Tembec-
Cochrane et Tembec-Hearst.
En tout, 11 confrères et con-
soeurs ont participé et ce fut
encore un franc succès pour
tous.

Je souhaite à tous les con-
frères et consoeurs un
joyeux Noël et une bonne et
heureuse année.

Fraternellement;
Roland Laurin

NOUVEAUX MEMBRES À LARDER LAKE 
NOUVELLE USINE FINALEMENT EN OPÉRATION À KIRKLAND LAKE  

Roland Laurin

C’est avec chagrin que je
dois vous annoncer le
décès d’un confrère bien
aimé.  Confrère Michel
Tremblay est décédé le 18
octobre, 2006 lors d’un
accident du travail à l’usine
de Tembec-Hearst.  Michel
était un mari et un père
dévoué, un bon travailleur
et un membre impliqué du
syndicat qui avait à cœur le
bien-être de ses con-
frères/consoeurs de travail.
De la part de tous les mem-
bres de la section locale 1-
2995, nous offrons nos
plus sincères condoléances
à la famille et aux amis de
Michel.  Il sera grandement
regretté par tous ceux qui

le connaissaient.

Sur une note plus positive,
nous avons accueilli un
nouveau groupe qui a voté
pour se joindre à notre
local.  Cheminis Lumber,
située à Larder Lake,
Ontario, est une petite
usine qui opère avec 30
employés.  Nous devons
débuter les négociations en
novembre.  J’espère avoir
quelque chose à rapporter
dans le prochain bulletin.
En ce moment, nous négo-
cions avec Columbia
Forest Products et nous
nous préparons à ouvrir les
pourparlers avec Tembec
ainsi que les autres opéra-

tions indépendantes
d’usines et de bois qui sont
échues.  Donc, comme
vous pouvez l’imaginer, le
nouvel an sera très occupé.

Votre local est aussi
impliqué dans une cam-
pagne conjointe avec le
S.C.E.P. et l’O.F.L.
Ensemble nous approchons
les municipalités à travers
l’Ouest et l’Est Ontarien
sur un programme en 8
points où nous demandons
aux municipalités
d’adopter notre résolution
pour solliciter le support du
Gouvernement Libéral
Ontarien.  Nous sommes
fiers de dire que la résolu-

tion est bien reçue et sup-
portée unanimement à tra-
vers la majorité des munic-
ipalités.  Si vous désirez
avoir une copie, 

suite en page 3

LE COIN DU PRÉSIDENT ACTION POLITIQUE ET
PRÉPARATIONS POUR LES NÉGOCIATIONS DU BOIS 

Guy Bourgouin, président
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COIN DU PRÉSIDENT
suite de la page 2

vous pouvez vous rendre
sur notre site web, à la
page ‘Nouvelles’ou télé-
phoner à votre représen-
tant.  

En conclusion, de la part
des employés et des mem-
bres du conseil de la sec-
tion locale, nous aimerions
vous souhaiter à vous et
votre famille, un très
joyeux Noël sécuritaire et
un nouvel an  rempli de

prospérité et, surtout, sou-
venez-vous de ne pas boire
si vous conduisez.

Fraternellement;
Guy Bourgouin

Hornepayne:  Olav
Haavaldsrud

En juillet dernier,  la
scierie de
Hornepayne a été la
proie des flammes.
Des dommages
importants à cer-
taines parties du
bâtiment ont conduit
à la mise à pied de 92
employé(e)s et membres de
notre section locale.   Les
opérations forestières sont
aussi affectées par cet
incendie et ne redémarreront
que lorsque la date de retour
des employé(e)s de l’usine
sera connue.  En ce moment,
quelques uns des membres
ont été embauchés afin de
procéder à la reconstruction
et au nettoyage de l’usine
mais plusieurs demeurent
toujours sans emploi.  Afin
de soutenir les employé(e)s
pendant cette épreuve et
aussi les inciter à demeurer à
Hornepayne pour attendre
leur rappel au travail, la
compagnie déboursait un
montant de $100.00 par
semaine à chaque
employé(e)s en surplus de
ce qu’ils/elles reçoivent en
prestations d’Assurance
Emploi.  De plus, ils contin-
uent la couverture des béné-
fices pour ces derniers, et
ceci, selon nos informations,
jusqu’à la fin novembre.
Cela est un geste rare de la
part d’un employeur et

mérite d’être
souligné.   La com-
pagnie espère que
les opérations
reprendront à la fin
janvier, mais le
retour pourrait être
retardé jusqu’à la fin
mars, tout dépendant
du déroulement des
opérations de recon-

struction et de nettoyage.

Hornepayne:  Roman
Catholic Separate School

Board

Des négociations ont été
entreprises avec l’em-
ployeur afin de renouveler la
convention collective. Le 9
novembre dernier les parties
se sont rencontrées afin
d’échanger les demandes.
Le 28, 29, et 30 Novembre
les pourparlers
se sont pour-
suivis, mais, au
moment de met-
tre ce bulletin
sous presse,
aucune informa-
tions du
déroulement des
n é g o c i a t i o n s
n ’ é t a i e n t
disponibles.

Hearst:Tembec
(scierie)

C’est avec un
profond regret
que je doit

annoncer que le 18 octobre
dernier notre section locale a
perdu un activiste syndical
respecté lorsque confrère
Michel Tremblay est décédé
des suites de blessures
subies au moulin de
Tembec-Hearst.  Alors qu’il
s’affairait à déloger des
petits billots coincés sous les
rouleaux de la DDM6, des
rouleaux hydrauliques se
sont abaissés sur lui.  Le
décès de confrère Tremblay
a par la suite été constaté à
l’hôpital Notre Dame.  Le
ministère du travail a
enquêté avec l’aide le la
police provinciale; nous
attendons un rapport du
ministère.  Michel travaillait
au moulin de Hearst depuis
27 ans et était un membre
actif du comité de griefs.  Il
laisse dans le deuil sa

femme et deux enfants d’age
adulte.  Ceci est une tragédie
pour sa famille et toute la
communauté; le départ de
Michel sera pleuré par tous
ceux qui le connaissaient.

Négociations:

Le secteur forestier de la
région de Hearst est prêt
pour débuter les négocia-
tions.  Les opérations de
Tembec seront en négocia-
tions du 18 au 20 décembre
alors que Lecours et
Columbia devraient suivre
dans un futur rapproché. 

Des négociations précoces
sont présentement en cours
chez Columbia Forest
(usines) de Hearst, la con-
vention n’étant échue que le
1ier juin, 2007.  La compag-
nie affirme qu’elle a besoin
d’une entente à long terme
pour assurer sa stabilité et
garantir la survie de ses
deux usines (contreplaqué et
composites).  Nous avons
négocié du 5 au 8 et du 25
au 29 septembre et d’autres
rencontres étaient prévues
pour le 27 novembre.
Puisque les négociations
sont toujours en cours, nous
ne pouvons divulguer de
détails à ce moment.      

Fraternellement;
Jacques Jean

MOULIN DE HORNEP AYNE EN RECONSTRUCTION
ACCIDENT FATAL À HEARST & COLUMBIA FOREST EN NÉGOTIATIONS

Jacques Jean

Confrère Michel Tremblay lors de la convention
bienniale de 2006 à Timmins.
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Qu’est-ce que la ‘base
salariale’?

Les prestations que verse la
Commission de la sécurité
professionnelle et de l’as-
surance contre les accidents
du travail (CSPAAT) sont
établies d’après le revenu
que vous gagniez au
moment de votre accident.
Le montant que la
Commission détermine que
vous gagniez au moment de
l’accident est appelé ‘base
salariale’.  La Commission
calcule de deux façons dif-
férentes le revenu des per-
sonnes blessées au travail le
1er janvier 1998 ou par la
suite : la base salariale à
court terme et la base salari-
ale à long terme.

Qu’est-ce que la ‘base
salariale à court terme’?

Il s’agit du revenu que vous
gagniez au moment de l’ac-
cident.  La Commission se

fonde sur ce montant pour
calculer le taux des presta-
tions qu’elle vous verse
durant les douze premières
semaines.

Qu’est-ce qu la ‘base
salariale à long terme’?

La Commission se sert de la
base salariale à long terme
pour établir le montant des
prestations versées à partir
de la treizième semaine qui
suit la présentation de la
demande d’indemnité.  Si
vous occupiez un poste per-
manent quand est survenu
l’accident, la base salariale à
court terme est identique à la
base salariale à long terme, à
moins que vous ou votre
employeur ne demandiez à
la Commission de recalculer
la base salariale.  Si vous
occupiez un poste saisonnier
ou temporaire quand est sur-
venu l’accident, la base
salariale à long terme corre-
spond au salaire moyen que

vous avez gagné au cours
des deux années qui ont
précédé l’accident.

Comment établit-on le
montant des prestations
selon la base salariale?

Lorsqu’elle a établi votre
base salariale, la
Commission soustrait de
celle-ci le montant que vous
verseriez en impôt sur le
revenu et en cotisations au
Régime de pensions du
Canada et au Régime d’as-
surance emploi.  Elle obtient
ainsi le revenu moyen net
que vous gagniez au
moment de l’accident.  Les
prestations du régime d’as-
surance contre les accidents
du travail représentent 85%
de la différence entre le
revenu moyen net que vous
gagniez avant l’accident et
le revenu que vous gagnez
ou que la Commission croit
que vous pouvez gagner,
après l’accident.

Qu’arrive-t-il si je travail -
lais des heures supplé-

mentaires?

La base salariale à court
terme comprend le plus petit
nombre d’heures supplé-
mentaires que vous avez tra-
vaillées durant les quatre
semaines qui ont précédé
l’accident.  Les heures sup-
plémentaires que vous avez
travaillées au cours des deux
années qui ont précédé l’ac-
cident entrent dans le calcul
de la base salariale à long
terme.

Qu’arrive-t-il si je r ece-
vais des prestations d’as-

surance emploi?

Les prestations d’assurance
emploi que vous receviez en
raison d’in licenciement ou
d’un manque de travail
entrent dans le calcul de la
base salariale à long terme,
mais non dans celui de la
base salariale à court terme.

LA CSPAAT ET VOUS: LA BASE SALARIALE
(pour les personnes blessées au travail le 1erjanvier 1998 ou après cette date)

Voici quelques points issus
de la Loi sur la santé/sécu-
rité au travail que vous
devriez connaître; 

Vous avez le droit de :
• Connaître les dangers.
Votre employeur doit fournir
l’information et l’éducation
au sujet des dangers et des
matières dangereuses util-
isées sur votre lieu de tra-
vail;
• Participer à l’amélioration
de la sécurité au travail;
• Refuser un travail dan-
gereux.  Si vous croyez que
le travail que vous faites ou
que l’équipement que vous
utilisez est dangereux, vous
pouvez refuser de faire ce
travail jusqu’à ce que la sit-
uation soit corrigée.

Personne ne peut vous sus-
pendre, vous congédier ou
réduire votre paie.  Vous
devez immédiatement aver-
tir votre superviseur de la
situation que vous estimez
dangereuse.  Lors de l’en-
quête, vous devez demeurer
dans un endroit sécuritaire
près de votre station de tra-
vail.

Vous avez le devoirde :
• Travailler de façon sécuri-
taire.  Ne prenez pas de
risques, vous pourriez vous
blesser ou blesser un col-
lègue de travail;
• Rapporter les conditions
dangereuses.  Si vous voyez
quelque chose d’inquiétant,
dites le à votre superviseur
immédiatement, n’attendez

pas que quelqu’un se blesse;
• Porter l’équipement de
protection approprié pour la
tâche.  Portez votre
équipement de protection
personnelle (EPP) et/ou les
vêtements appropriés et
obtenez l’entraînement
nécessaire à son utilisation
et son entretient.

Votre employeur a le
devoir de :
• Fournir l’information et
l’éducation sur la
santé/sécurité et prendre les
mesures raisonnables néces-
saires pour assurer votre
protection;
• Vous aviser de tout dangers
au travail;
• Préparer et afficher une
politique santé/sécurité

écrite ainsi que la Loi sur la
santé/sécurité au travail;
• Fournir l’équipement et le
maintenir en bonne condi-
tion, et assurer son utilisa-
tion adéquate;
• Fournir de l’entraînement
sur l’utilisation sécuritaire
des machines, des outils et
des matières ou composés
chimiques dangereux;
• S’assurer qu’un comité
conjoint de santé/sécurité
(employeur avec 20 ou plus
d’employés) ou un représen-
tant (employeur avec 6 à 19
employés) soit en place et
fonctionnel.

SANTÉ/SÉCURITÉ:  
VOS DROITS ET RESPONSABILITÉS (ONTARIO)
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Au début du 19e siec1e,
avant la révolution indus-
trielle au Canada, les gens
avaient un mode de vie
très différent du nôtre.  Il
n’y avait pas de ligne
entre la vie profession-
nelle et la vie familiale.
La majorité des gens au
Canada travaillaient soit
comme fermiers ou
pêcheurs.  À cette époque,
la survie de la famille
dépendait du revenu de
chaque membre, donc
tous les membres de la
famille devaient y con-
tribuer.  Cependant, lors
de la révolution indus-
trielle du pays, ce mode
de vie fût changé radicale-
ment. 

Lors de la Première
Guerre mondiale, en
1914, le Canada sortit de
la récession qui entraîna
la diminution du chômage
et l’augmentation des
revenus Canadiens.
Cependant, lorsque la
guerre se termine en
novembre 1918, la forte
demande d’ouvriers dans
les industries cesse.  De
nombreuses usines font
face à une baisse marquée
de la demande, entraînant
de graves problèmes de
chômage.  Ainsi, les tra-
vailleurs ayant gardé leur
emploi après la guerre se
battent afin d’obtenir des
augmentations de salaire.
Il commence donc à y
avoir de l’agitation de la
part des ouvriers partout
au Canada.  Afin d’em-
pêcher le capitalisme, les

travailleurs de l’Ouest du
Canada ont comme projet
de créer un gros syndicat
unique qui se nomme le
«One Big Union».  En
1919, les employeurs
rejettent la demande
d’augmentation salariale
et la reconnaissance de
leurs syndicats des tra-
vailleurs des secteurs de
la construction et de la
métallurgie. 

À Winnipeg, au printemps
de 1919, pendant plus de
six semaines de tensions
énormes, les travailleurs
syndiqués et non syn-
diqués des secteurs privés
et publics mènent une
grève générale.  Tous les
industries et les services
de la ville cessent de fonc-
tionner ou fonctionnent
au ralentit. Lors de cette
grève, deux grévistes qui
protestaient fûrent abattus
par la police.  Ceci
déclencha plus de 428
grèves au pays. 

On peut donc voir à quel
point les gens se sont
débattus afin d’avoir le
droit aux syndicats.
Lorsqu’il n’y avait pas de
syndicats, les ouvriers
souffraient à cause du
nombre élevé de gens au
chômage, les prix élevés
et à cause de la compéti-
tion féroce dans la course
aux emplois.  Puisqu’il y
avait un surplus de main
d’œuvre, les gouverne-
ments et les entreprises
ont tenté de limiter la pro-
gression des salaires et

d’éliminer les syndicats.

Enfin, les syndicats furent
formés en milieu de tra-
vail dans l’intention de
regrouper tous les
employés et d’exercer une
force collective face au
pouvoir économique de la
partie patronale.  Les
employés peuvent main-
tenant négocier avec la
partie patronale et peu-
vent ainsi obtenir de
meilleures conditions de
travail.  Avant la « Trade
Union and criminal law
Amendement Act» de
1873, former une associa-
tion ouvrière était consid-
éré un crime. C’est seule-
ment en 1943 que le gou-
vernement fédéral a émis
une ordonnance portant
sur la reconnaissance
obligatoire des syndicats.
Bref, les travailleurs n’ont
plus besoin de déclencher
la grève et les lock-out
pour forcer les patrons à
reconnaître leur associa-
tion.  Ainsi, par la forma-
tion des syndicats, le
marché de l’emploi cana-
dien n’est pas aussi agité
qu’auparavant.  En 2002,
le temps perdu par suite
de lock-out ou de grèves
ne représentait que
0,09%, ce qui était bien
plus élevé auparavant. 

Le rôle des syndicats est
de défendent ses membres
et de revendiquer l’équité
des Canadiens n’importe
leur sexe, leur origine eth-
nique, leur race, leur
capacité, et leur orienta-

tion sexuelle.  Donc, afin
d’améliorer les conditions
de travail, de plus en plus
de travailleurs Canadiens
se syndicalisent.  Cette
syndicalisation créer une
augmentation de salaire,
une augmentation dans la
satisfaction au travail, une
augmentation de l’activité
économique, créant ainsi
une augmentation de la
productivité dans la
société.  En général, nous
pouvons dire que les syn-
dicats améliorent les con-
ditions de travail, qu’ils
sont un atout dans les col-
lectivités et qu’ils sont
utiles aux groupes «
minoritaires » comme les
femmes, les personnes
ayant un handicap, les
gens de groupes raciaux
visibles et les jeunes sur le
marché du travail.  Donc,
grâce aux syndicats, les
employés ont droit à de
bonnes conditions de tra-
vail, à des journées de
maladies et à un bon
salaire.  Ainsi, en voyant
la misère et la souffrance
des gens qui se sont
débattus pour les syndi-
cats, nous pouvons val-
oriser leur rôle dans la
protection des droits des
employés.

LA VALEUR DES SYNDICATS 
DANS NOTRE SOCIÉTÉ 

Ce texte, un des deux à gagner la
bourse d’étude 2006 de la section
locale, a été écrit par Jessica
Gosselin-Turcotte, fille de con-
frère Roger Gosselin de Tembec-
Timmins.   Allez à la page 5 du
côté anglophone pour lire l’autre
texte gagnant.

Merci Jessica pour ta participation
et bien du succès dans tes études
futures.
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Les 7 et 8 novembre dernier, le
Comité Santé/Sécurité du District
6 des Métallos s’est réuni à
Timmins pour la première fois.  le
programme a été très intéressant
avec des sujets comme les pro-
grammes de retour au travail, le

guide de prévention des accidents
musculo-squelettiques, les inca-
pacités occupationnelles, les mal-
adies occupationnelles propres à
certaines sections locales, le guide
du ministère du travail sur les
espaces confinés, etc.   De l’infor-
mation a été fournie au co-prési-
dent des chacune de nos unités
pour les aider dans leurs tâches au
travail.  Le comité en a profité
pour visiter la scierie de Domtar,
ce qu’ils ont apprécié car aucun

d’eux n’avait vu ce genre d’opéra-
tion auparavant.

LA SÉCURITÉ À LA MAISON
AU TEMPS DES FÊTES 

À chaque année au Canada, il y a
une augmentation des feux de

maisons durant le temps des fêtes.
Ceci est dû à plusieurs facteurs,
voici donc quelques points à con-
sidérer pour éviter les problèmes;

Les décorations électriques: 
•  Vérifiez l’état des fils et des
connecteurs avant d’installer les
guirlandes électriques;
•  Assurez vous de ne pas sur-
charger les circuits en mettant tout
sur une seule prise de courant;
•  Ne passez pas d’extensions élec-

triques sous les tapis où la circula-
tion pourrait les endommager.

L’arbr e de Noël:
•  Si vous utilisez un arbre naturel,
assurez vous de l’arroser souvent
pour éviter qu’il ne se dessèche;
•  Assurez vous que votre arbre
artificiel est fait d’un matériau
ignifuge;
•  Ne pas surcharger l’arbre de
lumières pour réduire l’apport de
chaleur.

Le système de chauffage:
Il est sûr que le système de
chauffage des maisons est plus
sollicité en hiver; il est donc
nécessaire de s’assurer de son bon
fonctionnement avant les grands
froids.  De plus, si vous allez à
l’extérieur durant les fêtes pour
visiter des parents ou amis, il se
peut que votre système soit laissé
sans surveillance pour une période
prolongée.  Avant de quitter, bais-
sez les thermostats pour éviter la
surchauffe.  Il est aussi important
de laisser une clef à un amis ou un
voisin pour qu’il puisse jeter un
coup d’oeil de temps en temps.

Mais surtout, rappelez vous que
l’alcool et la route ne font pas bon
ménage, évitez de boire et con-

duire.

Heureuses fêtes à tous;
Jacques Jean

LE COMITÉ SANTÉ/SÉCURITÉ DU 
DISTRICT 6 SE RENCONTRE À TIMMINS

Voici un petit texte qui fait
réfléchir et qui nous concerne tous
dans notre vie professionnelle…

Jean a commencé la journée tôt,
ayant réglé son horloge (FAIT AU
JAPON) à 6 am. Pendant, que sa
cafetière (FAITE EN CHINE) fil-
trait le café, il s’est rasé avec son
rasoir (FAIT À HONG-KONG). Il
s’est ensuite habillé avec sa che-
mise (FAITE AU SRI LANKA),
son jean (FAIT À SINGAPOUR)
et ses chaussures (FAITES EN
CORÉE).
Après avoir cuit son petit déjeuner
dans son nouveau poêlon (FAIT
EN INDE), il s’est assis avec sa

calculatrice (FAITE AU MEX-
IQUE) pour calculer son budget
de la journée.  En dégustant son
café, il a consulté sa montre
(FAITE À TAIWAN) et il a syn-
tonisé sa radio (FAITE EN
CHINE).   Il est ensuite monté
dans sa voiture (FAITE AU
JAPON) pour continuer sa
recherche d’emploi, suite à une
fermeture d’usine (EN
ONTARIO).

À la fin d’une autre journée
décourageante, il décide de se
verser un verre de vin (FAIT EN
FRANCE), pour accompagner
son dîner congelé (FAIT AUX

USA). Ensuite il met ses sandales
(FAITES AU BRÉSIL) et allume
son téléviseur (FAIT EN
INDONÉSIE ETACHETÉ CHEZ
WAL-MART).  En regardant une
comédie (FAITE AUX USA) il se
demande pourquoi il n’arrive pas
à se trouver un bon job payant, ici
EN ONTARIO !

Faites vous donc un cadeau ce
Noël, achetez ici pour aider l’é-
conomie locale et, peut-être,
sauver votre job. 

CHERCHER UN JOB EN ONTARIO LES DOULEURS DE LA GLOBALISA TION

La chaine de triage chez Domtar-Timmins; une des parties du moulin que les
membres du comitésanté/sécurité du district 6 ont visité.


